
(R.il.C. 14 juin 1972>

ACCORD CANADA-ST-VINCENT

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
M. Mitchell Sharp, a annoncé aujourd'hui que le

Gouvernement a conclu un accord avec le Gouverne-
ment de Saint-Vincent relatif à l'émission éventuelle

par le Canada d'assurance-investissements, appli-
cable aux nouveaux investissements canadiens à

Saint-Vincent, contre la possibilité de perte résul-

tant de certains risques non commerciaux.
On espère que cet accord contribuera à l'inten-

sification des relations économiques entre les deux

pays. Le Gouvernement canadien prévoit conclure de

tels accords avec d'autres pays. Des accords

semblables ont déjà été conclus avec la Barbade,
Israël, la Jamaïque, la Malaisie,- Sainte-Lucie et

Singapour.
Ces accords ont pour but de faciliter l'appli-

cation du programme d'assurance-investissements à
l'étranger rendu possible par la promulgation de la

Loi sur l'expansion des exportations en 1969. Le but

du programme, confié à la Société pour l'expansion

des exportations, est de promouvoir les investisse-

ments canadiens à l'étranger, que les investisseurs

soient des personnes ou des sociétés.

LES RELATIONS COMMERCIALES DU CANADA
AVEC LES LfT ATS.UNis

(suite de la page 2)

sayons de répondre depuis des mois, bien avant qi

les Etats-Unis, le 15 août. n'annoncent leur Nouvel

politique économique.
C'est une question importante mais elle n'e

traîne pas une divergence fondamentale de politiqi

commerciale entre le Canada et les États-Unis.

serait en fait ridicule qu'il se produise un serie

relâchement de nos relations parce que nous epre

vons certaines difficultés à nous entendre au suý

de l'avenir de l'accord sur l'industrie automobile, C

a été si avantageux aux deux parties.
Un tel accrochage serait encore plus à déplo

du fait que le Gouvernement a clairement indique q

le Canada comprend et approuve tout à fait le de

de l'Administration des Etats-Unis de remediei

certaines inégalités fondamentales des relati<

monétaires et commerciales sur le plan internatioil

Le Canada a apporté un remède à certains aspe

de cette situation, par exemple en laissant "flotti

le dollar canadien et en avançant la date d'entrée

vigueur des réductions tarifaires négociées lors

Kennedy Round et ceci bien des mois avant que

États-Unis n'annoncent leur Nouvelle politique é

nomique. Le Gouvernement était prêt à aller, 1

loin. Il a fait une'offre au Gouvernement des Et,

Unis. Chaque partie a accepté de revoir sa posi

afin de poursuivre les négociations, bien que, er

qui le concerne, le Gouvernement canadien n'ait

à tenter de s'excuser de sa première offre: elle é
équitable mais les Etats-Unis l'ont repoussée.

Cette reprise des négociations entre le Car

et les États-Unis ne sera qu'une partie du trava

recherche tendant à libéraliser le commerce i

national, recherche à laquelle le Canada souhait

voir participer tous les États commerçants du mi
litr même au'ils cherchent à protéger leurs pr


